REGLEMENT D'OPERATION 

"SAVEURS ET PREFERENCES CIRANO 2008"
Article 1 

La S.A.S CIRANO

Au capital de 120.000 €uros

Inscrite au RCS d'Amiens sous le numéro  441 350 840
Dont le siège social se trouve 500 Avenue du 14 juillet 1789 – 80048 Amiens cedex 1 - Organise du 17 MARS 2008 AU 20 AVRIL inclus 
(date d’inscription : 25/02/08 au 15/03/08 minuit inclus), 
Une opération intitulés "Saveurs & Préférences" ouverte uniquement aux CONCESSIONNAIRES automobiles, aux AGENTS (représentant une marque et dépendant contractuellement d'un concessionnaire) et aux MARCHANDS (indépendants et ne vendant que des voitures d'occasion) et dont le premier prix est une machine à café Dolce Gusto et ses accessoires.

Article 2
Cette Opération gratuite et sans engagement ni obligation quelconque  à l'égard de CIRANO  intitulée "Saveurs & Préférences" est ouverte aux seuls établissements 
qui se seront inscrits officiellement au jeu dans les conditions ci-après.

Article 3
Les inscriptions se feront par courrier du 25 FEVRIER 2008 AU 15 MARS 2008 minuit inclus (cachet de la poste faisant foi), en retournant le bulletin d’inscription, à l’adresse suivante : "Saveurs & Préférences" - CIRANO – 500 Avenue du 14 juillet 1789 – 80048 Amiens cedex 1. 

Le bulletin d’inscription devra être dûment renseigné et renvoyé à la même adresse avant le 15 MARS 2008 minuit dernier délai, le cachet de la Poste faisant foi. 
Tout bulletin d’inscription incomplet, illisible ou renvoyé après la date limite d’envoi du 15 mars 2008 minuit ne sera pas retenu en vue de la participation à l'opération "Saveurs & Préférences".
Les participants à l'opération "Saveurs & Préférences" sont les concessionnaires automobiles, les AGENTS ou MARCHANDS s’étant inscrits comme indiqué ci-dessus. 
Il y aura un seul gagnant par établissement participant : Seule la personne nommément désignée sur le bulletin d’inscription aura droit au prix ou cadeau gagné par son agence le cas échéant.

Article 4
Comment gagner la machine à café Dolce Gusto et ses accessoires ?

- Un critère sera pris en compte pour établir le classement général des concessionnaires automobiles, agents ou marchands, dans le but de gagner une machine à café et ses accessoires d’une valeur indicative de 200 € TTC.

- Le critère sera le nombre de garanties automobiles CIRANO vendues du 17 Mars au 20 Avril 2008 comparé à la même période N-1 (chiffres fournis par CIRANO) et en fonction de la catégorie du participant. 
· Les 20 meilleures ventes seront récompensées selon la répartition suivante : 
· 10 lots à gagner pour les concessionnaires,
· 5 lots pour les agents et 
· 5 lots pour les marchands.

- Pour gagner la machine à café et ses accessoires, l’établissement devra avoir vendu le plus de garanties automobiles CIRANO (tous produits confondus) sur la période du              17 Mars au 20 Avril 2008 inclus.

· Les 20 meilleurs concessionnaires automobiles, agents et marchands suivant les critères de sélection ci-dessus, seront les gagnants et se verront remettre le prix suivant : 
· UNE MACHINE A CAFE DOLCE GUSTO et ses accessoires d’une valeur indicative de 200 € T.T.C. 

Article 6
La période de référence à l'opération "Saveurs & Préférences" est du 17 MARS 2008 AU 20 AVRIL 2008 inclus.
Article 7
Les résultats finaux officiels seront proclamés entre le 21 AVRIL 2008 ET                        LE 05 MAI 2008.

Article 8
En cas de désistement, le lauréat laissera sa place au concessionnaire automobile ou garage immédiatement classé derrière lui.

Article 9
Les résultats (fournis par CIRANO) seront transmis aux participants sur l’intranet et le site Internet CIRANO. En cas de dysfonctionnement, un courrier sera envoyé.

Article 10
Les lots offerts ne peuvent donner lieu de la part des gagnants à aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise de leur contre valeur en argent (totale ou partielle), ni à leur échange ou remplacement contre un autre lot de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause  que ce soit.

Enfin, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots en tout ou partie par d'autres lots de valeur équivalente en cas de difficulté extérieure, pour obtenir ce qui a été annoncé, notamment rupture même momentanée de prestation.

Tous les lots qui seraient retournés à l'Organisateur du jeu par la poste ou le prestataire en charge du transport, comme colis non remis pour quelque raison que se soit (notamment colis refusé, n'habite plus à l'adresse indiquée) sera considéré comme abandonné par le(s) gagnant(s).

Tout Lot non réclamé dans le délai de trois mois après la date du tirage au sort sera considéré comme abandonné par le(s) gagnant(s).

Article 11
L'organisateur de l'opération se réserve le droit de modifier, prolonger, suspendre ou annuler le jeu sans préavis, notamment en cas de force majeur.

Sa responsabilité ne pourra alors en aucun cas être engagée et aucun dédommagement ne pourra être demandé par les participants.

Des additions en cas de force majeur, des modifications de ce règlement peuvent éventuellement être publiées. Elles seront considérées comme des annexes au présent règlement.

Article 12
Les participants pourront demander à ne pas figurer ou être retirés du fichier à tout moment, ils bénéficieront d’un droit d’accès de rectification et de radiation des données les concernant sur simple demande à l’adresse suivante :SAS CIRANO, 500 avenue du 14 juillet 1789 – 80048 Amiens Cedex, conformément à la Loi Informatique et Liberté du 06 Janvier 1978, modifié par la Loi n°2004-801 du 6 Août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et du décret n°2005-1309 du 20 Octobre 2005.

Par conséquent, en application de la Loi n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez des droits d'opposition (art.26 de la Loi), d'accès (art.34 à 38 de la Loi) et de rectification (art.36 de la Loi) des données vous concernant. 

Ainsi vous pouvez exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées les informations vous concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées.
Article 13
La participation à l'opération "Saveurs & Préférences" n’entraîne ni ne saurait entraîner aucune exclusivité au profit de CIRANO pour les interventions bris de glace des assurés de l’agence.

Article 14
L'organisateur de l'opération ne saurait être tenu pour responsable de tous faits qui ne lui seraient pas imputables, notamment un éventuel retard dans la livraison du lot, ou en cas de force majeure susceptible de perturber, modifier ou annuler l'opération.

La responsabilité de CIRANO ne saurait être engagée en cas de perte de tout courrier ou de retard dans tout acheminement postal pour des raisons indépendantes de sa volonté, et notamment en cas de grève des services postaux.

Article 15
Le simple fait de participer entraîne :

· L'acceptation entière et sans réserve du présent règlement déposé chez Maître David DI FAZIO, Huissier de Justice à MORNANT 69440, 5 allée des Monts du Lyonnais.

· L'arbitrage en dernier ressort de la Société Organisatrice pour toutes les contestations relatives à l'interprétation et ou  à l'application du présent règlement.

Toutes les difficultés d’interprétation ou d’application de celui-ci seront tranchées par la S.A.S. CIRANO.

Article 16 

Le règlement est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande. 

Les frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement seront remboursés sous la forme d’un timbre de La Poste au Tarif ECOPLI en vigueur             (0.49 €uros).

La demande devra en être faite de façon écrite à l'adresse suivante : "Saveurs & Préférences" - CIRANO – 500 avenue du 14 juillet 1789 – 80048 Amiens cedex 1, en n’omettant pas de préciser ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, code postal, ville) en joignant un RIP ou un RIB à son nom. 

Aucune demande de remboursement de timbre ne pourra être honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies, et aucune demande ne pourra être effectuée par téléphone.

Les demandes de remboursement de timbre seront honorées dans un délai de                        4 semaines à partir de la réception de la demande écrite.

Le remboursement des frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement est limité à un seul par foyer (même nom, même adresse).

Article 17
Le présent règlement est déposé chez Maître David DI FAZIO, Huissier de Justice associé à MORNANT 69440, 5 Allée des Monts du Lyonnais. 

Il peut être consulté sur le site www.pintus-difazio.com.

Suivant procès verbal de dépôt de règlement de l'opération du 19 FEVRIER 2008 qui se trouve annexé au Premier Original du Procès Verbal concernant la Minute de l'Etude.
EXTRAIT DE REGLEMENT

Opération gratuite et sans obligation d’achat, organisée par CIRANO, valable en France métropolitaine jusqu’au 20/04/2008 réservée aux clients CIRANO (concessionnaires automobiles, agents et marchands) participant à l’opération. Les 20 gagnants d’une machine à café Dolce Gusto et ses accessoires seront déterminés par le nombre de ventes de garanties réalisé entre le 17/03/08 et le 20/04/08 et par leur catégorie. Une seule participation et un seul lot par personne (même nom, même adresse e-mail). Le règlement complet est déposé chez Maître Di Fazio, Huissier de justice associé à Mornant, et est disponible sur le site www.pintus-difazio.com. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06/01/1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification ou de radiation des données vous concernant en écrivant à l’adresse du jeu.
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